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ARTICLE 2

À l’alinéa 29, supprimer le mot :

« grave ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La demande d’octroi, d’extension ou de prolongation d’un titre minier doit être refusée s’il existe un 
doute sérieux concernant la possibilité de procéder à l’exploration ou à l’exploitation du type de 
gisement visé sans atteinte aux intérêts mentionnés à l’article L. 161-1 et aux populations 
concernées. La notion de « gravité » de l’atteinte doit être supprimée.

Tel est l’objet du présent amendement.


